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(54) SUCEUR D’ASPIRATEUR POURVU D’UNE NERVURE DE GRATTAGE ARRIERE

(57) Le suceur d’aspirateur (2) comprend une semel-
le (6) munie d’une face inférieure (7) et d’une bouche
d’aspiration (8) débouchant sur la face inférieure (7), la
semelle (6) comportant une nervure de grattage arrière
(11) qui est destinée à gratter un sol à nettoyer et qui fait
saillie de la face inférieure (7), la face inférieure (7) com-
portant une surface de glissement arrière (13) et une
surface de glissement avant (14) qui sont situées de part
et d’autre de la bouche d’aspiration (8) et qui sont sen-

siblement planes, la surface de glissement arrière (13)
jouxtant la nervure de grattage arrière (11) et étant située
à l’arrière de la nervure de grattage arrière (11), la face
inférieure (7) comportant en outre une surface chanfrei-
née arrière (17) qui s’étend dans le prolongement de la
surface de glissement arrière (13) et qui est sensiblement
plane, la surface chanfreinée arrière (17) formant un an-
gle d’inclinaison compris entre 1° et 4° par rapport à la
surface de glissement arrière (13).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne le domaine des
aspirateurs équipés d’un suceur d’aspirateur, également
nommé tête de succion, permettant d’aspirer les pous-
sières et les déchets de faible granulométrie présents
sur une surface.

Etat de la technique

[0002] Les aspirateurs équipés d’un suceur d’aspira-
teur sont bien connus sur le marché, ceux-ci permettant
de nettoyer des surfaces par aspiration pour l’évacuation
des poussières et des déchets de faible granulométrie
reposant sur celles-ci. La surface à aspirer peut par
exemple être du carrelage, du parquet, du stratifié, de la
moquette ou un tapis.
[0003] Un suceur d’aspirateur comprend traditionnel-
lement un manchon de raccordement et une semelle mu-
nie d’une face inférieure et d’une bouche d’aspiration
communiquant avec le manchon de raccordement et dé-
bouchant sur la face inférieure de la semelle. La face
inférieure de la semelle est destinée à être positionnée
de manière attenante à la surface à aspirer durant l’uti-
lisation du suceur d’aspirateur.
[0004] La semelle du suceur d’aspirateur peut par
exemple être pourvue d’une bouche d’aspiration s’éten-
dant transversalement à une direction de déplacement
du suceur d’aspirateur, d’une surface de glissement
avant et d’une surface de glissement arrière qui sont si-
tuées de part et d’autre de la bouche d’aspiration et qui
sont planes.
[0005] De façon connue, la surface de glissement ar-
rière est inclinée par rapport à la surface de glissement
avant d’un angle d’inclinaison élevé, et par exemple d’en-
viron 10°.
[0006] Une telle configuration du suceur d’aspirateur
assure une alimentation en air satisfaisante du suceur
d’aspirateur pour permettre l’aspiration de déchets sur
sols lisses et durs.
[0007] Toutefois, une telle configuration du suceur
d’aspirateur n’assure pas un plaquage optimisé du su-
ceur d’aspirateur sur le sol à nettoyer, et en particulier
lorsque ce dernier est un sol mou, tel qu’une moquette.
Ainsi, un suceur d’aspirateur tel que décrit précédem-
ment ne présente pas des performances d’aspiration sa-
tisfaisantes pour l’aspiration de sols mous.

Résumé de l’invention

[0008] La présente invention vise à remédier à tout ou
partie de ces inconvénients.
[0009] Le problème technique à la base de l’invention
consiste notamment à fournir un suceur d’aspirateur de
structure fiable et économique, tout en garantissant des
performances d’aspiration améliorées.

[0010] A cet effet, la présente invention concerne un
suceur d’aspirateur comprenant une semelle munie
d’une face inférieure et d’une bouche d’aspiration débou-
chant sur la face inférieure, la semelle comportant une
nervure de grattage arrière qui est destinée à gratter un
sol à nettoyer, la nervure de grattage arrière étant posi-
tionnée à l’arrière de la bouche d’aspiration et faisant
saillie de la face inférieure de la semelle, la face inférieure
comportant une surface de glissement arrière et une sur-
face de glissement avant qui sont situées de part et
d’autre de la bouche d’aspiration et qui sont sensiblement
planes, la surface de glissement arrière jouxtant la ner-
vure de grattage arrière et étant située à l’arrière de la
nervure de grattage arrière, la face inférieure comportant
en outre une surface chanfreinée arrière qui s’étend dans
le prolongement de la surface de glissement arrière et
qui est sensiblement plane, la surface chanfreinée arrière
formant un angle d’inclinaison compris entre 1° et 4° par
rapport à la surface de glissement arrière.
[0011] Une telle configuration de la face inférieure de
la semelle, et notamment la configuration de la surface
de glissement arrière et de la surface chanfreinée arrière,
garantit un plaquage optimisé du suceur d’aspirateur sur
le sol à nettoyer tout en assurant une alimentation en air
suffisante du suceur d’aspirateur pour permettre l’aspi-
ration des déchets, et ce sans pour autant déventer le
suceur d’aspirateur et dégrader la résistance à l’avance-
ment ressentie par l’utilisateur lors des déplacements du
suceur d’aspirateur sur le sol à nettoyer.
[0012] En outre, la présence de la nervure de grattage
arrière assure un grattage optimisé des sols mous à net-
toyer.
[0013] Ainsi, la configuration de la face inférieure de
la semelle du suceur d’aspirateur selon la présente in-
vention confère à ce dernier des performances d’aspira-
tion améliorées aussi bien pour les sols durs que pour
les sols mous.
[0014] Le suceur d’aspirateur peut en outre présenter
une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prises
seules ou en combinaison.
[0015] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
nervure de grattage arrière présente une hauteur com-
prise entre 0,3 mm et 0,9 mm, et par exemple d’environ
0,5 mm.
[0016] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
nervure de grattage arrière présente une épaisseur com-
prise entre 0,5 mm et 1,5 mm, et par exemple d’environ
1 mm.
[0017] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
nervure de grattage arrière s’étend à proximité et le long
d’un bord arrière de la bouche d’aspiration.
[0018] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
nervure de grattage arrière s’étend sur toute la longueur
du bord arrière de la bouche d’aspiration.
[0019] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
nervure de grattage arrière est située à l’intersection de
la face inférieure de la semelle et d’une paroi latérale
arrière de la bouche d’aspiration.
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[0020] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
nervure de grattage arrière s’étend dans la continuité de
la paroi latérale arrière de la bouche d’aspiration.
[0021] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
nervure de grattage arrière est sensiblement rectiligne
et s’étend selon une direction d’extension.
[0022] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
nervure de grattage arrière présente une forme globale-
ment parallélépipédique.
[0023] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
nervure de grattage arrière est rigide, et est par exemple
en matière plastique rigide.
[0024] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface de glissement arrière présente une largeur, me-
surée selon une direction transversale à la direction d’ex-
tension de la nervure de grattage arrière, qui est comprise
entre 4 mm et 10 mm, et qui est par exemple d’environ
8,5 mm.
[0025] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface de glissement arrière et la surface chanfreinée
arrière présentent une largeur totale, mesurée selon une
direction transversale à la direction d’extension de la ner-
vure de grattage arrière, qui est comprise entre 15 mm
et 25 mm, et qui est par exemple d’environ 20,5 mm.
[0026] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface chanfreinée arrière présente une largeur, mesu-
rée selon une direction transversale à la direction d’ex-
tension de la nervure de grattage arrière, qui est comprise
entre 10 mm et 15 mm, et qui est par exemple d’environ
12 mm.
[0027] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’angle d’inclinaison est d’environ 2,7 °.
[0028] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
bouche d’aspiration s’étend selon une direction principa-
le qui est transversale à une direction de déplacement
du suceur d’aspirateur.
[0029] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface de glissement arrière et la surface de glissement
avant sont sensiblement parallèles.
[0030] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface de glissement arrière et la surface de glissement
avant sont sensiblement coplanaires.
[0031] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
suceur d’aspirateur comporte au moins une brosse dé-
plaçable entre une position abaissée dans laquelle l’au
moins une brosse est positionnée en saillie de la face
inférieure de la semelle, et une position relevée dans
laquelle l’au moins une brosse est positionnée en retrait
de la face inférieure de la semelle.
[0032] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
bord arrière de la bouche d’aspiration est sensiblement
parallèle au bord avant de la bouche d’aspiration.
[0033] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface de glissement avant s’étend à partir du bord
avant de la bouche d’aspiration.
[0034] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface chanfreinée arrière s’étend jusqu’à un bord ar-
rière de la semelle.

[0035] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface de glissement arrière comporte un bord arrière
qui est sensiblement parallèle à la direction d’extension
de la nervure de grattage arrière. Avantageusement, le
bord arrière de la surface de glissement arrière est sen-
siblement rectiligne.
[0036] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface de glissement arrière comporte un bord avant
qui est sensiblement parallèle à la direction d’extension
de la nervure de grattage arrière. Avantageusement, le
bord avant de la surface de glissement arrière est sen-
siblement rectiligne.
[0037] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface de glissement arrière s’étend à partir de la ner-
vure de grattage arrière.
[0038] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface de glissement arrière s’étend d’un premier bord
latéral de la semelle jusqu’à un deuxième bord latéral de
la semelle opposé au premier bord latéral.
[0039] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface chanfreinée arrière s’étend du premier bord la-
téral de la semelle jusqu’au deuxième bord latéral de la
semelle.
[0040] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface de glissement avant s’étend du premier bord la-
téral de la semelle jusqu’au deuxième bord latéral de la
semelle.
[0041] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
suceur d’aspirateur comporte des roues de déplacement
configurées pour rouler sur le sol à nettoyer.
[0042] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
suceur d’aspirateur est configuré de telle sorte que la
surface de glissement arrière et la surface de glissement
avant sont sensiblement horizontales lorsque les roues
de déplacement sont en contact avec le sol à nettoyer.
[0043] La présente invention concerne en outre un as-
pirateur domestique comprenant un suceur d’aspirateur
tel que précédemment décrit.

Brève description des figures

[0044] L’invention sera bien comprise à l’aide de la
description qui suit en référence aux dessins schémati-
ques annexés représentant, à titre d’exemple non limi-
tatif, une forme d’exécution de ce suceur d’aspirateur.

La figure 1 est une vue en perspective de dessous
d’un suceur d’aspirateur selon la présente invention.

La figure 2 est une vue de côté du suceur d’aspirateur
de la figure 1.

La figure 3 est une vue en perspective de dessous
d’une semelle du suceur d’aspirateur de la figure 1.

La figure 4 est une vue de côté de la semelle de la
figure 3.
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La figure 5 est une vue de dessous du suceur d’as-
pirateur de la figure 1.

Description détaillée

[0045] Les figures 1 à 5 représentent un suceur d’as-
pirateur 2 comprenant un manchon de raccordement 3
auquel vient se raccorder un embout d’un tube rigide ou
flexible, lui-même raccordé au système d’aspiration de
l’aspirateur (non illustré). Diverses variantes d’aspira-
teurs existent déjà sur le marché et pourront être utilisées
avec le suceur d’aspirateur 2 selon l’invention ; ces va-
riantes étant connues de l’homme du métier, elles ne
sont pas détaillées dans la présente demande de brevet.
[0046] Le suceur d’aspirateur 2 comprend en outre un
capot supérieur 4, et deux roues de déplacement 5 mon-
tées sur le capot supérieur 4 et configurées pour rouler
sur le sol à nettoyer. Les deux roues de déplacement 5
sont avantageusement disposées chacune d’un côté
respectif du capot supérieur 4 et du manchon de raccor-
dement 3.
[0047] Le manchon de raccordement 3 est monté en
liaison pivot vis-à-vis du capot supérieur 4 selon un axe
de pivotement transversal X correspondant avantageu-
sement avec l’axe de rotation des roues de déplacement
5. On pourrait toutefois prévoir des variantes de suceur
d’aspirateur selon l’invention avec un léger décalage de
l’axe de rotation des roues de déplacement 5 vers le bas
et/ou vers l’arrière vis-à-vis de l’axe de pivotement trans-
versal X.
[0048] Le suceur d’aspirateur 2 comprend de plus une
semelle 6, par exemple en matière plastique, qui est fixée
au capot supérieur 4. La semelle 6 est notamment munie
d’une face inférieure 7 et d’une bouche d’aspiration 8
débouchant sur la face inférieure 7. La bouche d’aspira-
tion 8 communique avec le manchon de raccordement
3 par le biais d’un conduit de liaison (non visible sur les
figures) formé par le capot supérieur 4.
[0049] La bouche d’aspiration 8 s’étend selon une di-
rection principale D1 et transversalement à une direction
de déplacement D2 du suceur d’aspirateur 2. La bouche
d’aspiration 8 comporte un bord avant 8.1 et un bord
arrière 8.2 qui sont avantageusement parallèles l’un par
rapport à l’autre. Ainsi, la bouche d’aspiration 8 présente
une forme globalement rectangulaire.
[0050] La semelle 6 comporte une nervure de grattage
arrière 11 qui fait saillie de la face inférieure 7 de la se-
melle 6 et qui est destinée à gratter un sol à nettoyer, et
plus particulièrement un sol mou (une moquette, un tapis
par exemple). La nervure de grattage arrière 11 est rigide,
et est par exemple réalisée en matière plastique rigide.
La nervure de grattage arrière 11 est avantageusement
rectiligne et s’étend selon une direction d’extension De
qui est parallèle à la direction principale D1 de la bouche
d’aspiration 8. Selon le mode de réalisation représenté
sur les figures, la nervure de grattage arrière 11 présente
une forme globalement parallélépipédique.
[0051] La nervure de grattage arrière 11 s’étend à

proximité et le long du bord arrière 8.2 de la bouche d’as-
piration 8. De façon avantageuse, la nervure de grattage
arrière 11 est située à l’intersection de la face inférieure
7 de la semelle 6 et d’une paroi latérale arrière 12 de la
bouche d’aspiration 8, et s’étend dans la continuité de la
paroi latérale arrière 12 de la bouche d’aspiration 8.
[0052] Avantageusement, la nervure de grattage ar-
rière 11 s’étend sur sensiblement toute la longueur du
bord arrière 8.2 de la bouche d’aspiration 8.
[0053] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
nervure de grattage arrière 11 présente une hauteur
comprise entre 0,3 mm et 0,9 mm, et par exemple d’en-
viron 0,5 mm, et présente une épaisseur comprise entre
0,5 mm et 1,5 mm, et par exemple d’environ 1 mm.
[0054] La face inférieure 7 de la semelle 6 comporte
en outre une surface de glissement arrière 13 et une
surface de glissement avant 14 qui sont situées de part
et d’autre de la bouche d’aspiration 8 et qui sont sensi-
blement planes. Avantageusement, la surface de glisse-
ment arrière 13 s’étend d’un premier bord latéral 15 de
la semelle 6 jusqu’à un deuxième bord latéral 16 de la
semelle 6 opposé au premier bord latéral 15, et la surface
de glissement avant 14 s’étend également du premier
bord latéral 15 de la semelle 6 jusqu’au deuxième bord
latéral 16 de la semelle 6.
[0055] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, la surface de glissement arrière 13 et la surface
de glissement avant 14 sont parallèles et coplanaires.
[0056] Comme montré plus particulièrement sur la fi-
gure 4, la surface de glissement avant 14 s’étend à partir
du bord avant 8.1 de la bouche d’aspiration 8, et la sur-
face de glissement arrière 13 s’étend à partir de la ner-
vure de grattage arrière 11 et est située à l’arrière de la
nervure de grattage arrière 11. La surface de glissement
arrière 13 comporte un bord arrière 13.1 qui est sensi-
blement rectiligne et qui est sensiblement parallèle à la
direction d’extension De de la nervure de grattage arrière
11, et un bord avant 13.2 qui est sensiblement rectiligne
et qui est sensiblement parallèle à la direction d’exten-
sion De de la nervure de grattage arrière 11.
[0057] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
suceur d’aspirateur 2 est configuré de telle sorte que la
surface de glissement arrière 13 et la surface de glisse-
ment avant 14 sont sensiblement horizontales lorsque
les roues de déplacement 5 sont en contact avec le sol
à nettoyer.
[0058] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface de glissement arrière 13 présente une largeur
W1, mesurée selon une direction transversale à la direc-
tion d’extension De de la nervure de grattage arrière 11,
qui est comprise entre 4 mm et 10 mm, et qui est par
exemple d’environ 8,5 mm.
[0059] La face inférieure 7 de la semelle 6 comporte
également une surface chanfreinée arrière 17 qui est
sensiblement plane et qui s’étend dans le prolongement
de la surface de glissement arrière 13 et jusqu’à un bord
arrière de la semelle 6. Avantageusement, la surface
chanfreinée arrière 17 s’étend du premier bord latéral 15

5 6 



EP 3 718 453 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

de la semelle 6 jusqu’au deuxième bord latéral 16 de la
semelle 6.
[0060] La surface chanfreinée arrière 17 est inclinée
par rapport à la surface de glissement arrière 13, et forme
donc un angle d’inclinaison compris entre 1° et 4°, et par
exemple d’environ 2,7 °, par rapport à la surface de glis-
sement arrière 13.
[0061] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface chanfreinée arrière 17 présente une largeur W2,
mesurée selon une direction transversale à la direction
d’extension de la nervure de grattage arrière 11, qui est
comprise entre 10 mm et 15 mm, et qui est par exemple
d’environ 12 mm. De façon avantageuse, la surface de
glissement arrière 13 et la surface chanfreinée arrière 17
présentent une largeur totale WT, mesurée selon une
direction transversale à la direction d’extension de la ner-
vure de grattage arrière 11, qui est comprise entre 15
mm et 25 mm, et qui est par exemple d’environ 20,5 mm.
[0062] Le suceur d’aspirateur 2 comporte en outre
deux brosses 18, 19 qui sont positionnées respective-
ment du côté avant et du côté arrière de la semelle 6, et
qui sont déplaçables entre une position abaissée dans
laquelle les deux brosses 18, 19 sont positionnées en
saillie de la face inférieure 7 de la semelle 6, et une po-
sition relevée dans laquelle les deux brosses 18, 19 sont
positionnées en retrait de la face inférieure 7 de la se-
melle 6. Les deux brosses 18, 19 peuvent par exemple
être montées sur une pièce de support (non visible sur
les figures) montée mobile, et par exemple coulissante,
sur la semelle 6.
[0063] Bien entendu, la présente invention n’est nulle-
ment limitée au mode de réalisation décrit et illustré qui
n’a été donné qu’à titre d’exemple. Des modifications res-
tent possibles, notamment du point de vue de la consti-
tution des divers éléments ou par substitution d’équiva-
lents techniques, sans sortir pour autant du domaine de
protection de l’invention.

Revendications

1. Suceur d’aspirateur (2) comprenant une semelle (6)
munie d’une face inférieure (7) et d’une bouche d’as-
piration (8) débouchant sur la face inférieure (7), la
semelle (6) comportant une nervure de grattage ar-
rière (11) qui est destinée à gratter un sol à nettoyer,
la nervure de grattage arrière (11) étant positionnée
à l’arrière de la bouche d’aspiration (8) et faisant
saillie de la face inférieure (7) de la semelle (6), la
face inférieure (7) comportant une surface de glis-
sement arrière (13) et une surface de glissement
avant (14) qui sont situées de part et d’autre de la
bouche d’aspiration (8) et qui sont sensiblement pla-
nes, la surface de glissement arrière (13) jouxtant la
nervure de grattage arrière (11) et étant située à l’ar-
rière de la nervure de grattage arrière (11), la face
inférieure (7) comportant en outre une surface chan-
freinée arrière (17) qui s’étend dans le prolongement

de la surface de glissement arrière (13) et qui est
sensiblement plane, la surface chanfreinée arrière
(17) formant un angle d’inclinaison compris entre 1°
et 4° par rapport à la surface de glissement arrière
(13).

2. Suceur d’aspirateur (2) selon la revendication 1,
dans lequel la nervure de grattage arrière (11) pré-
sente une hauteur comprise entre 0,3 mm et 0,9 mm.

3. Suceur d’aspirateur (2) selon la revendication 1 ou
2, dans lequel la nervure de grattage arrière (11)
présente une épaisseur comprise entre 0,5 mm et
1,5 mm.

4. Suceur d’aspirateur (2) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, dans lequel la nervure de grat-
tage arrière (11) s’étend à proximité et le long d’un
bord arrière (8.2) de la bouche d’aspiration (8).

5. Suceur d’aspirateur (2) selon la revendication 4,
dans lequel la nervure de grattage arrière (11)
s’étend sur toute la longueur du bord arrière (8.2) de
la bouche d’aspiration (8).

6. Suceur d’aspirateur (2) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, dans lequel la nervure de grat-
tage arrière (11) est sensiblement rectiligne et
s’étend selon une direction d’extension (De).

7. Suceur d’aspirateur (2) selon la revendication 6,
dans lequel la surface de glissement arrière (13) pré-
sente une largeur (W1), mesurée selon une direction
transversale à la direction d’extension (De) de la ner-
vure de grattage arrière (11), qui est comprise entre
4 mm et 10 mm.

8. Suceur d’aspirateur (2) selon la revendication 6 ou
7, dans lequel la surface de glissement arrière (13)
et la surface chanfreinée arrière (17) présentent une
largeur totale (WT), mesurée selon une direction
transversale à la direction d’extension (De) de la ner-
vure de grattage arrière (11), qui est comprise entre
15 mm et 25 mm.

9. Suceur d’aspirateur (2) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 8, dans lequel la bouche d’aspi-
ration (8) s’étend selon une direction principale (D1)
qui est transversale à une direction de déplacement
(D2) du suceur d’aspirateur (2).

10. Suceur d’aspirateur (2) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 9, dans lequel la surface de glis-
sement arrière (13) et la surface de glissement avant
(14) sont sensiblement parallèles.

11. Suceur d’aspirateur (2) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 10, dans lequel la surface de glis-
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sement arrière (13) et la surface de glissement avant
(14) sont sensiblement coplanaires.

12. Suceur d’aspirateur (2) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 11, lequel comporte au moins une
brosse déplaçable (18, 19) entre une position abais-
sée dans laquelle l’au moins une brosse (18, 19) est
positionnée en saillie de la face inférieure (7) de la
semelle (6), et une position relevée dans laquelle
l’au moins une brosse (18, 19) est positionnée en
retrait de la face inférieure (7) de la semelle (6).

13. Aspirateur domestique comprenant un suceur d’as-
pirateur (2) selon l’une des revendications précéden-
tes.
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